
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
(Nouvelle partie Législative) 

Chapitre 1 : Conditions générales d'exercice 

 

Article L4111-1 

   Nul ne peut exercer la profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-
femme s'il n'est : 
   1º Titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné aux articles L. 4131-1, 
L. 4141-3 ou L. 4151-5 ; 
   2º De nationalité française, de citoyenneté andorrane ou ressortissant d'un Etat 
membre de la Communauté européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, du Maroc ou de la Tunisie, sous réserve de l'application, le cas échéant, soit 
des règles fixées au présent chapitre, soit de celles qui découlent d'engagements 
internationaux autres que ceux mentionnés au présent chapitre ; 
   3º Inscrit à un tableau de l'ordre des médecins, à un tableau de l'ordre des chirurgiens-
dentistes ou à un tableau de l'ordre des sages-femmes, sous réserve des dispositions des 
articles L. 4112-6 et L. 4112-7. 

 

Article L4111-2 

   A compter du 1er janvier 2002, le ministre chargé de la santé peut, après avis d'une 
commission comprenant notamment des délégués des conseils nationaux des ordres et 
des organisations nationales des professions intéressées, choisis par ces organismes, 
autoriser individuellement à exercer les personnes françaises ou étrangères titulaires 
d'un diplôme, titre ou certificat de valeur scientifique attestée par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur. Ces personnes doivent avoir été classées en rang utile à des 
épreuves de vérification des connaissances qui, en ce qui concerne les médecins, sont 
organisées pour une ou plusieurs disciplines ou spécialités. La commission doit rendre 
un avis dans l'année suivant le dépôt de la candidature. 
   Les médecins doivent en outre avoir exercé pendant trois ans des fonctions 
hospitalières. Des dispositions réglementaires fixent les conditions d'organisation des 
épreuves de sélection et les modalités d'exercice des fonctions hospitalières. 
   Le ministre chargé de la santé peut également, après avis de ladite commission, 
autoriser individuellement à exercer des ressortissants d'un Etat autre que ceux 
membres de la Communauté européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique 
européen et titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre obtenu dans l'un de ces Etats.
   Le nombre maximum de candidats susceptibles d'être autorisés à exercer pour chaque 
profession et, en ce qui concerne les médecins, pour chaque discipline ou spécialité, est 
fixé par arrêté du ministre chargé de la santé, en accord avec la commission 
susmentionnée. En sus de ce nombre maximum, les réfugiés politiques, apatrides et 
bénéficiaires de l'asile territorial ainsi que les Français ayant regagné le territoire 
national à la demande des autorités françaises peuvent être autorisés à exercer par le 
ministre chargé de la santé après avis de la commission susmentionnée et après avis 
d'un jury de la discipline concernée dont les modalités d'organisation sont définies par 
arrêté. 



   Nul ne peut être candidat plus de deux fois aux épreuves de sélection et à 
l'autorisation d'exercice. 

 

Article L4111-3 

   Lorsqu'un Etat étranger accorde à des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-
femmes, nationaux français ou ressortissants français, le droit d'exercer leur profession 
sur son territoire, le ressortissant de cet Etat peut être autorisé à pratiquer son art en 
France par arrêté du ministre chargé de la santé, si des accords ont été passés à cet effet 
avec cet Etat et si l'équivalence de la valeur scientifique du diplôme est reconnue par le 
ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
   Ces accords, conclus avec l'agrément du ministre chargé de la santé, devront 
comporter obligatoirement la parité effective et stipuleront le nombre des praticiens 
étrangers que chacun des deux pays autorise à exercer sur son territoire. 
   Les autorisations sont données individuellement, après avis des organisations 
syndicales nationales et des ordres intéressés, aux praticiens ayant fait la preuve d'une 
connaissance suffisante de la langue française dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. Elles peuvent être retirées à tout moment. 

 

Article L4111-4 

   Lorsqu'un établissement de santé, établi sur le territoire français par un organisme 
étranger, a obtenu la reconnaissance d'utilité publique avant le 10 juin 1949, le ministre 
chargé de la santé peut autoriser, par arrêté individuel, certains praticiens attachés à cet 
établissement à exercer leur art en France, après avis des organisations syndicales 
nationales intéressées. Ces praticiens doivent être inscrits au tableau de l'ordre intéressé.
   Le nombre maximum par établissement de santé de ces praticiens autorisés est fixé 
par arrêté des ministres chargés des affaires étrangères et de la santé. L'autorisation n'est 
valable que pour la période durant laquelle lesdits praticiens sont effectivement attachés 
à cet établissement. 

 

Article L4111-5 

   Tout médecin non titulaire du diplôme français d'Etat de docteur en médecine, tout 
chirurgien-dentiste non titulaire du diplôme français d'Etat de docteur en chirurgie 
dentaire ou du diplôme français d'Etat de chirurgien-dentiste, toute personne exerçant la 
profession de sage-femme non titulaire du diplôme français d'Etat de sage-femme est 
tenu, dans tous les cas où il fait état de son titre ou de sa qualité de médecin, de 
praticien de l'art dentaire ou de sage-femme de faire figurer le lieu et l'établissement 
scolaire ou universitaire où il a obtenu le diplôme, titre ou certificat lui permettant 
d'exercer sa profession. 

 



Article L4111-6 

   Par dérogation aux dispositions des 1º et 2º de l'article L. 4111-1 et sous réserve des 
dispositions transitoires prévues à l'article L. 4131-3, les médecins et chirurgiens-
dentistes étrangers qui exerçaient légalement leur profession en France à la date du 
3 septembre 1939 et les sages-femmes étrangères qui exerçaient légalement leur 
profession en France à la date du 24 septembre 1945 sont autorisés à continuer la 
pratique de leur art. 

 

Article L4111-7 

   Les ressortissants d'un Etat ayant appartenu à l'Union française et n'ayant pas passé 
avec la France un engagement mentionné à l'article L. 4111-3 qui, à la date du 
14 juillet 1972, justifient avoir été régulièrement inscrits à l'ordre des médecins, des 
chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes, sont autorisés à continuer la pratique de leur 
art, sous réserve de n'avoir pas été radiés de cet ordre à la suite d'une sanction 
disciplinaire.  

 
 
 


